
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 17 décembre 2012

CP 12/12-19

L'an deux mil douze, le 17 décembre à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente 
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. Jean-Michel  
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission 
Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote: MM. Baylet,  Empociello, Cambon, Massip 
Astoul, Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac.

REFORME ET ALIENATION DE VEHICULES 
ET D'OUTILLAGE

____

La  Direction  de  la  Voirie  et  de  l'Aménagement  propose  plusieurs  véhicules  et  de 
l'outillage qui ne sont plus en mesure d'être affectés à son activité administrative, et ce, en 
raison de leur ancienneté ou de leur état de vétusté.

Il y a donc lieu de procéder à leur réforme et à leur sortie de l'inventaire puis de décider 
de leur aliénation .

I – Véhicules et outillage destinés à la démolition :

Je vous propose de  céder à une entreprise de récupération aux conditions économiques 
du  secteur  intéressé,  les  véhicules  et  l'outillage  hors  d'usage,  classés  « épave »  ou  non 
conformes  aux  normes  permettant  leur  vente.  De  plus,  cet  établissement  s'engagera  à 
démanteler et à détruire ces véhicules et/ou outillage qui ne pourront, en aucun cas, faire l'objet 
de revente totale ou partielle.

II – Véhicules destinés à être vendu :

Deux véhicules ne sont pas classés « épaves » et peuvent présenter un intérêt pour un 
acquéreur. Je vous invite à les proposer à la vente auprès des Communes du Tarn-et-Garonne 
ou  de  leurs  Associations  Locales  contactées  à  travers  elles,  conformément  aux  normes 
conventionnelles d'attribution au plus offrant.
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A  l'issue  de  cette  démarche,  ces  véhicules  qui  n'auront  pas  trouvé  un  acquéreur, 
pourront  être proposés à la vente auprès des agents du Conseil  général selon la procédure 
d'attribution au plus offrant. A défaut, ils seront détruits dans les mêmes conditions que les 
véhicules et l'outillage destinés à la démolition précédemment évoqués.

En conclusion, je vous serais obligé de bien vouloir délibérer.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

- Décide de la mise au rebut et de la destruction des véhicules et de l'outillage suivants 
ne pouvant pas être proposés à la vente :

a ) - Véhicules

Type de
matériel Provenance

N° code ou 
immatriculation

Année 
d'acquisition Numéro inventaire Observations

Renault Express 
Centre 

Technique 
Départemental

4721 JV 82 1999 AUTO4721JV82 Vétuste

Renault Twingo 
Direction de la 

Voirie et de 
l'Aménagement

3390 JV 82 1999 AUTO3390JV82 Vétuste

Peugeot 106
Direction de la 

Voirie et de 
l'Aménagement

2756 JV 82 1999 AUTO2756JV82 Vétuste

Renault Express 
Direction de la 

Voirie et de 
l'Aménagement

AR-012-BH 1996 AUTOPARCAR012BH Vétuste

Renault Twingo
Direction du 

Patrimoine et de 
l'Immobilier

3392 JV 82 1999 AUTO3392JV82 Vétuste
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b ) - Outillage

Type de
matériel

Provenance Année 
d'acquisition

Numéro 
inventaire

Observations

Meuleuse d'angle 600 W 
n° 01120011 partools Ouvrages d'Art N.C 13892 Hors service

Meuleuse 125 Bosch GWS     
14.125-C CTD (atelier méca ) Avant 2010 Hors service

Masque à soudure Trans light CTD (atelier méca ) Avant 2010 Hors service

1 sangle de levage plate 2 boucles 
3 * 0,085 m CTD (atelier méca ) Avant 2010

réformée
contrôleur levage 

2012

2 sangles de levage plates 2 
boucles 4 * 0,06 m CTD (atelier méca.) Avant 2010

réformées
contrôleur levage 

2012

1 sangle de levage plate 2 boucles 
4 * 0,085 m CTD (atelier méca.) Avant 2010

réformée
contrôleur levage 

2012

3 sangles de levage rondes . 1 m CTD (atelier méca.)Avant 2010
réformées

contrôleur levage 
2012

1 sangle de levage ronde 4 m CTD (atelier méca.) Avant 2010
réformée

contrôleur levage 
2012

1 sangle de levage ronde 3 m CTD (atelier méca.) Avant 2010
réformée

contrôleur levage 
2012

Elingue cable SEAL 
1*2,10;1*0,30

CTD (atelier méca.) Avant 2010
réformée
contrôleur

 levage 2012

Touret à meuler Peugeot Moissac 1985 Hors service

1 sangle Colbatix 3 T.2,5 m  
n ° 01/07 C 211 3450 Moissac Février 2008

réformée
contrôleur levage 

2012

Sangle 4 m . 3 T  Sodise Lavit Juin 2005
réformée

contrôleur levage 
2012

Elingue UTX textile 5 m. 5 T Nègrepelisse Novembre 2006 Hors service

Elingue HALTIR nylon 3 m.3 T Verdun / Garonne Février 2006 Détruite par la 
subdivision

Scie sauteuse BOSCH PST650PE Lavit Septembre 2004 Vétuste

Elingue 1,6 T . 3 m Caussade N.C
Déclassée contrôle 

levage négatif

Elingue acier 1,6 T . 2 m Caussade 1999 Déclassée contrôle 
levage négatif
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Type de
matériel

Provenance Année 
d'acquisition

Numéro 
inventaire

Observations

Elingue 5 m . 5 T n ° LEV 47086 
de diamètre 10

Montauban Mars 2009 Déclassée contrôle 
levage négatif

Tronçonneuse STHIL 034 Verdun / Garonne Février 2000 13627
Déclassée 

réparations trop 
onéreuses

Palan 2 T . TRACTEL Beaumont de 
Lomagne Octobre 2001 14581

Déclassée contrôle 
levage négatif

Elingue galva 5 m . 500 kg
 LEVAC

Beaumont de 
Lomagne Mai 2006

Déclassée contrôle 
levage négatif

Roto fil FS 220 AV STHIOL Montauban 1987 Hors service

Chargeur démarreur GYS 
prostart 610

Caussade Novembre 2001 14748 Hors service

Sangle plate 5 T . 6 m pour pelle 
Volvo

Nègrepelisse Octobre 2008 Déclassée contrôle 
levage négatif

Elingue 2 m . 3 T . 
n ° 300 250495 . UTX Villebrumier Septembre 2009

Déclassée contrôle 
levage négatif

Pompe murale gasoil UR 
n°40/07 réf : PS30-1/3 CV 230 V

Montech N.C 16105 Hors service

Scie sauteuse BOSCH PST 
700 PAE

Montech 1989 6938 Hors service

Elingue 5 m . 3 T 
n ° 5 69 7877322 50124

Molières Décembre 2006 matos5920/
07

Déclassée contrôle 
levage négatif

Bétonnière thermique 1 sac 
IMER    

Nègrepelisse 1983 Hors service

Tronçonneuse thermique 
339 XP HUSQVARNA

Nègrepelisse Aout 2007 matos6282/
07

Hors service

Meuleuse 220 V ( 125 ) 
n° 86700305 SKIL Villebrumier N.C 13892

Réformée par le 
contrôleur 
technique

- Décide de proposer aux Communes du Tarn et Garonne la vente des véhicules aptes à 
être cédés ou à défaut, aux agents du Conseil Général :

Type de 
matériel

Provenance
N° code ou 

immatriculation
Année 

d'acquisition
Numéro 

inventaire Observations
Mise à 

prix en €

Peugeot
106

187 100 kms

Direction de la 
Voirie et de 

l'Aménagement
2758 JV 82 1999 AUTO2758JV82 État correct 1 000,00 €

Peugeot
106

184 364 kms

Direction de la 
Voirie et de 

l'Aménagement
2757 JV 82 1999 AUTO2757JV82 État correct 1 000,00 €
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- Autorise Monsieur le Président à chercher une entreprise de récupération et à négocier 
avec elle l'enlèvement dans le but de destruction des véhicules et de l'outillage destinés 
à la destruction ou non vendus.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,
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